
Le contrôle de badgeage peut-il prouver une relation de travail
dissimulée ?

Réponse courte

Les données de badgeage constituent un élément de preuve recevable mais non suffisant pour établir une relation

de travail dissimulée. Selon l'article L.572-1 du Code du travail luxembourgeois, ces données doivent être

corroborées par d'autres éléments probants (témoignages, documents, etc.) et avoir été collectées dans le respect du

RGPD et des droits fondamentaux des personnes concernées.

Définition

Le contrôle de badgeage désigne l'enregistrement systématique des heures d'entrée et de sortie d'une personne

sur un lieu de travail, généralement au moyen d'un dispositif électronique. Ces données constituent des traces

objectives d'une présence physique régulière pouvant indiquer l'existence d'une relation de travail non déclarée.

Conditions d’exercice

Pour être recevables comme preuve, les données de badgeage doivent respecter plusieurs conditions légales :

Être collectées conformément au RGPD et à la loi modifiée du 1er août 2018

Faire l'objet d'une information préalable des personnes concernées (Art. L.261-1)

Respecter le principe de finalité et de proportionnalité

Être conservées selon les durées légales (3 ans maximum selon la CNPD)

Garantir l'égalité de traitement entre tous les salariés

Assurer la traçabilité et l'intégrité des données

Modalités pratiques

L'exploitation des données de badgeage comme preuve suit un processus strict :

Collecte par l'Inspection du Travail et des Mines (ITM) lors des contrôles

Présentation devant les juridictions avec d'autres éléments probants

Vérification de la régularité de la collecte et du traitement

Appréciation souveraine par les tribunaux luxembourgeois

Conservation sécurisée pendant la durée nécessaire au contentieux
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Pratiques et recommandations

Pour maximiser la valeur probante des données de badgeage :

Mettre en place un système fiable et inaltérable

Documenter précisément les procédures de collecte et de conservation

Constituer un faisceau d'indices complémentaires

Former les responsables RH aux aspects juridiques

Prévoir un encadrement humain du dispositif

Assurer la traçabilité complète des données

Respecter strictement les durées de conservation

Cadre juridique

Art. L.572-1 du Code du travail : définition et sanctions du travail dissimulé

Art. L.261-1 et L.261-2 : charge et modalités de la preuve

Art. L.312-1 à L.312-8 : pouvoirs de contrôle de l'ITM

Loi modifiée du 1er août 2018 sur la protection des données

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD)

Recommandations de la CNPD sur les dispositifs de contrôle

Convention collective de travail applicable au secteur

La valeur probante du badgeage dépend essentiellement du respect des procédures légales de collecte et de la présence d'autres

éléments concordants. Un système de badgeage non conforme au RGPD ou utilisé de manière discriminatoire peut voir ses données

écartées des débats judiciaires.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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